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REFERENCE N°48-2 

 
INTITULE DU POSTE 

 
Conseiller Pédagogique ASH  

PLACE DU POSTE Un poste vacant placé sous la responsabilité de l’IEN de la circonscription ASH EST 
PROVENCE. 
Un poste vacant placé sous la responsabilité de l’IEN de la circonscription ASH 
OUEST PROVENCE. 
Un poste susceptible d’être vacant placé sous la responsabilité de l’IEN de la 
circonscription ASH MARSEILLE  
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CADRE GENERAL 

Le conseiller pédagogique est un enseignant maître formateur qui exerce ses activités 
sous la responsabilité de l’IEN ASH dont il est le collaborateur direct. Son action 
s’inscrit dans le cadre du programme de travail de circonscription arrêté par l’IEN. 

 
MISSIONS 

Assurer un rôle d’aide et de conseil auprès des enseignants intervenant dans des 
classes et dispositifs qui relèvent de l’adaptation et de la scolarisation d’élèves 
handicapés, et plus particulièrement les débutants. 

 
 
 
 
 
 

FONCTIONS 
 
 

- Encourager les réussites pédagogiques qui luttent contre la grande difficulté scolaire 
et contribuer à leur diffusion (en SEGPA notamment), 
- Dynamiser les pratiques de projet, être inducteur mais aussi régulateur de 
partenariats 
- Participer activement à la formation de tous les enseignants, notamment débutant en 
ASH et non spécialisés, durant les animations pédagogiques de circonscription et les 
stages de formation continue, mais aussi lors de suivis individualisés 
- Participer à l’accompagnement réglementaire des stagiaires CAPA-SH inscrits dans 
les options D, E et F, et contribuer à leur parcours de formation pour l’obtention de 
cette certification 
- Apporter son concours au suivi des projets de fonctionnement des SEGPA au sein 
des collèges et des diverses autres unités pédagogiques relevant de la circonscription. 
- Animer divers groupes de travail, en fonction des priorités découlant des besoins de 
la circonscription, mais aussi en fonction des dynamiques départementales et 
académiques ; produire des outils. 
- Dynamiser les pratiques de projet, être inducteur mais régulateur de partenariats 
extérieurs 

 

 
COMPETENCES 

- Aimer travailler en équipe, 
- Ere organisé, méthodique, toujours curieux quant aux innovations pédagogiques et 
techniques, 
- Aimer le contact, oser se confronter à un public lui-même exposé 
professionnellement, 
- Savoir rendre compte, produire des écrits de synthèse pour dynamiser des actions 
- Avoir un excellent positionnement institutionnel. 
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PRE-REQUIS  

(diplômes ou expérience) 

L’enseignant devra être titulaire d’un CAFIPEMF. Il est vivement conseillé d’être 
titulaire d’un CAPA-SH (ou CAEI ou CAPSAIS). Les personnels n’étant pas possession 
d’un CAPA-SH peuvent faire acte de candidature en s’engageant à se présenter à 
cette certification. 

NOMINATION Affectation à titre provisoire la première année puis éventuellement à titre définitif 
REGIME HORAIRE Le temps de travail est celui d’un enseignant « hors présence des élèves » soit 1607 

heures annuelles. 
 

MODALITES DE 
CANDIDATURE 

 

Envoi du dossier constitué d’une lettre de motivation d’un curriculum vitae et du dernier 
rapport d’inspection avant le 7 septembre 2016 au secrétariat DPE : 

ce.dp13@ac-aix-marseille.fr 

CONTACT Madame Magali BASSET, IEN ASH MARSEILLE ce.0133088l@ac-aix-marseille.fr 
Madame Marie Hélène LE MERCIER, ASH OUEST ce.0134012r@ac-aix-marseille.fr 
Monsieur Jean Pierre ABBOU, IEN ASH EST  ce.0131850r@ac-aix-marseille.fr  

 


